
de la présente résolution le ,o novemhre 1977 au plus 
tard. 
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Décisions 

A sa 2026" séance. le 31 août 1977. le Conseil a décidé 
d'inviter les représentants de Chypre, de la Grèce et de 
la Turquie à participer, sans droit de vote. à la discus
sion de la question intitulée '"La situation à Chypre : 
lettre, en date du 26 août 1977. adressée au Président 
du Conseil de sécurité par le représentant permanent 
de Chypre auprès de l'Organisation des Nations 
Unies (S/1238758 )''. 

A la même séance, le Conseil a également décidé 
d'adresser une invitation ù M. Yedat A. Çelik en vertu 
de l'article 39 du règlement intérieur provisoire. 

Résolution 414 (1977) 
du 15 septembre 1 'T77 

Le Conseil de sécurité, 

Ayant examiné la situation à Chypre comme suite à la 
lettre du représentant permanent de Chypre auprès de 
l'Organisation des Nations Unies en date du 26 août 
197759 , 

Conscient qu'il est urgent de faire des progrès dans la 
solution du problème de Chypre, 

Rappelant ses précédentes résolutions, en particu
lier les résolutions 365 ( 1974) du 13 décemhre 1974 et 
367 ( 1975) du 12 mars 1975, 

Prenant acte des déclarations faites au Conseil au su
jet des événements récents dans le quartier moderne de 
Famagouste selon lesquelles il n ·y a pas de colonisation 
en cours dans ce quartier. 

Prenant acte éRale111ent des déclarations faites par 
les parties intéressées ainsi que par le Secrétaire gé
néral60 au sujet de ces événements, 

1. Erprime s11 préoccupation devant la situation 
causée par les récents événemenb: 

2. Demande aux parties intéressées de s'abstenir 
en conséquence de toute action unilatérale où que ce 
soit à Chypre qui puisse compromettre les chances 

'
7 Un membre (Chine) n'a pa, participé au vote. 
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d'une solution juste et pacifique et les prie instamment 
de poursuivre et d"accélérer des efforts résolus et con
certés en vue d"atteindre les ohjectifs du Conseil de 
'it?CUrité: 

3. Réaf/ir111e 11ne fi,is encore sa résolution 36:'i 
( 1974), p,~,: laquelle il ·a fait sienne la résolution 3212 
( XXIX) adoptée à l'unanimité par r Assemblée géné
rale le l"' n.lvembre 1974, et demande à nouveau l'ap
plication urgente et effective de ces résolutions ainsi 
que de sa résolution 367 ( 197:'i): 

..i. f, . .rpri111c su JJréocc11putio11 devant l'ahsence de 
progrès aux entretiens intercommunautaires: 

.'i. Oe111wlllc aux représentants des deux commu
nautés de reprendre les négociations. sous les auspices 
du Secrétaire général. aussitôt que possible et de façon 
positive et constructive sur la base de propositions 
détaillées et concrètes: 

h. Prie le Secrétaire général de le tenir informé 
des événements susceptibles d'entraver r application 
de la présente résolution. 

·~doptt;l' 11 lo l0_-?.~ 1 \('t11u·,, ,nn, 
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Décisions 

A sa 2054" séance. le 15 décembre 1977, le Conseil 
a décidé d'inviter les représentants de Chypre, de la 
Grèce et de la Turquie à participer, sans droit de vote. 
il la discussion de la question intitulée "La situation ù 
Chypre : rapport du Secrétaire général sur r opération 
des Nations Unie-; ù Chypre (S/12461 et Add. 161 )". 

A la même séance, le Conseil a également décidé 
d'adresser une invitation à M. Yedat A. Çelik en vertu 
de l'article 39 du règlement intérieur provisoire. 

Résolution 422 ( 1977) 
du 15 décembre 1977 

I.e Conseil de Sl;c11rité. 

i\/ota11r que. d'après le rapport du Secrétaire général 
en date du 1••r décembre 197762 . la présence de la Force 
des Nations Unies chargée du maintien de la paix ù 
Chypre est essentielle dans les circonstances actuelles 
non seulement pour aider à maintenir le calme dans 
l'île mais aussi pour qu'il soit plus facile de continuer à 
rechercher un règlement pacifique. 

Notant la situation qui règne dans l'île. telle qu'elle 
ressor't du rapport. 
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